
Identifier des garde-

fou pour limiter le 

changement inopiné

des services

Identifier les 

exigences 

réglementaires

Tenir compte de la 

nature des services 

fournis

Identifier les 

fonctionnalités “clé” 

pour le client

Certaines réglementations

sectorielles, notamment

dans le secteur bancaire

(ex.:PSEE), peuvent

limiter ou obliger le 

prestataire à mettre en

oeuvre le changement des 

services.

Certaines fonctionnalités

d’un logiciel en mode SaaS 

sont “clé” pour le client. Il 

est possible d’identifier ces

fonctionnalités afin de 

limiter le prestataire dans

sa faculté de changer 

celles-ci.

Par exemple, notification 

du changement à l’avance, 

droit de maintenir

temporairement la version 

actuelle du logiciel en

mode SaaS, faculté de 

résiliation du client en cas

de changement inopiné.

Un service SaaS 

“standard” est plus 

susceptible d’être modifié

par le prestataire qu’un

service très personnalisé. 

Il faut donc gérer les 

attentes et le risque.

Dans les contrats SaaS (« software-as-service »), la clause relative au changement des 

services fait souvent l’objet de longues discussions…les clients voulant obtenir une 

garantie que les changements n’impacteront pas négativement les services qu’ils 

reçoivent alors que le prestataire veut conserver toute latitude sur sa politique éditoriale.

Client avec un fort 

pouvoir de 

négociation / dans un 

secteur réglementé

Fournisseur avec 

un fort pouvoir de 

négociation / un 

marché captif

Les services ne 
peuvent être modifiés

ou supprimés
qu’avec le 

consentement du 
client

Positions classiques

Droit unilatéral de 

modifier ou de 

supprimer tout ou

partie des services
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